
 

 

 

Inscriptions 2020 / 2021 

Pièces à fournir 

 

 

Madame, Monsieur 

 

Votre enfant a été affecté au lycée Boisjoly Potier pour la prochaine année scolaire. 

Voici la liste des pièces à fournir obligatoirement à la rentrée. Merci de prendre note 

qu’aucune photocopie ne sera effectuée par le lycée et qu’aucun original ne sera accepté 

(sauf exceptions indiquées). 

 

 Copie du livret de famille et/ou de tout document officiel justifiant l’autorité 

parentale. Se munir de l’original pour vérification 

 Copie de la carte d’immatriculation de Sécurité Sociale, ou de l’attestation, des 

responsables légaux en cours de validité 

 Copie d’un justificatif d’adresse récent (facture de téléphone, EDF…) 

 2 photos d’identité réglementaires et récentes 

 Copie du carnet de santé. Se munir de l’original pour vérification, plus précisément 

les pages de vaccinations avec le nom et le prénom de l’élève 

 Copie des bulletins des 3 trimestres de l’année de 3ème 

 Copie des attestations scolaires de Sécurité Routière, du B2I (si obtenu au 

collège) et du PSC1 (Prévention secours N°1) 

 Copie de l’attestation de recensement pour les plus de 16 ans 

 Original de la notification d’affectation au lycée Boisjoly Potier 

 Original de la notification de bourse pour les élèves concernés 

 Original de l’attestation de prise en charge des frais de scolarité par le Conseil 

Départemental pour les élèves concernés 

 Copie de TOUT document lié à la scolarité de l’élève (aménagement, PPRE, PAI, 

PAP…) 


